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Les adresses de ma micro-entreprise

À la lecture de votre avis de situation SIRENE de l’INSEE, 
vous avez pu constater qu’il était fait mention de 
l’entreprise et de l’établissement. 

Cette entreprise et cet établissement comportent le 
même numéro SIRET mais il arrive parfois que celui-ci 
soit différent pour l’entreprise et l’établissement.  

Dès lors, il faut comprendre deux choses très 
importantes : 

Pour quelles raisons le numéro SIRET est parfois 
différent entre l’entreprise et l’établissement ;

Quelles notions se cachent derrière l’adresse de
mon entreprise et l’adresse de l’établissement.



Les adresses de ma micro-entreprise

On rappellera ici la différence entre le SIRENE et le SIRET : 

SIRENE : constitué de 9 chiffres, il constitue le numéro unique d’identification de votre entreprise 
individuelle. Dès lors qu’il vous est attribué par l’INSEE, il est définitif et ne changera plus jamais, vous 
étant attribué à vis. Il est unique puisque vous ne pouvez pas être titulaire de deux numéros SIRENE.

SIRET : constitué des 9 chiffres du SIRENE, il est complété de 5 chiffres relatifs aux évènements
marquants de la vie de votre entreprise : déménagements notamment.

Il arrive parfois que ce numéro SIRET, selon que vous regardez l’adresse de votre entreprise ou l’adresse de 
votre établissement, soit différent. En y regardant de plus prés, vous constatez que vous avez déclaré une 
adresse pour l’entreprise, différente de l’adresse de l’établissement, sans que vous arriviez pour autant à 
comprendre la différence qu’il peut y avoir entre les deux. 

Si le SIRET est identique sur l’entreprise et l’établissement, cela signifie que l’entreprise n’a qu’un seul 
établissement, identifié comme « établissement principal ».

Si le SIRET est différent, cela signifie que l’entreprise a deux établissements : 

• Un principal
• Un secondaire avec obligatoirement une adresse différente.

Remarquez à ce stade que ces établissements peuvent être « actifs » ou « inactifs », indiquant l’adresse à 
prendre à considération. 

Dès lors, il faut inévitablement se poser la question de savoir ce qu’il se cache derrière ces 
notions d’adresse d’entreprise et d’adresse d’établissement ? Pour quelles raisons mon avis de 
situation de l’INSEE fait-il parfois la distinction avec des SIRET différents ?



L’adresse de l’entreprise

Toute entreprise, dispose d’un siège social, c’est-à-dire d’une adresse à laquelle elle est officiellement 
domiciliée. Ma micro-entreprise ne déroge pas à cette règle est dispose d’un siège social. 

L’adresse de ce siège social est appelée l’adresse de l’entreprise, que vous retrouvée sur votre avis de 
situation SIRENE dans le premier cadre.

L’adresse de l’entreprise correspond à l’adresse du siège social, ou de 
domiciliation, de la micro-entreprise.

Lors de la déclaration initiale de votre activité, sur le site du guichet unique de l’INPI, c’est la 1ère adresse qu’il 
faut renseigner.

Depuis le 1er janvier 2009, le micro-entrepreneur a parfaitement le droit d’affecter l’adresse de sa résidence 
principale comme adresse d’entreprise (siège social) de sa micro-entreprise. Aucun règlement interne, et 
notamment de copropriété ne peut s’opposer à cette décision.

Les micro-entrepreneurs qui souhaiteraient prendre une adresse de domiciliation auprès d’un prestataire 
spécialisé dans ce service, doivent impérativement être immatriculés auprès d’une chambre consulaire : CMA 
et/ou CCI.

À retenir



L’adresse de l’établissement
Pour exercer son activité, le micro-entrepreneur va être dans trois situations possibles :

• 1ère hypothèse : en se rendant au domicile de ses clients,
• 2ème hypothèse : en aménageant une pièce dans son domicile principal,
• 3ème hypothèse : dans un local professionnel qu’il louera ou que l’on mettra à sa disposition.

Quelle que soit l’hypothèse retenue, il a besoin de déclarer une adresse à laquelle il va exercer son activité : 

• Son domicile pour y travailler, ou en faire le point de départ pour se rendre au domicile des clients,

• Son local professionnel pour y travailler.

L’adresse de l’établissement correspond à l’adresse du lieu où s’exerce l’activité de 
la micro-entreprise.

L’établissement d’une micro-entreprise est le lieu dans lequel s’exerce l’activité. 

Une micro-entreprise, comme n’importe quelle entreprise, peut avoir plusieurs établissements. Chaque 
établissement sera identifié avec un numéro SIRET différent (à partir des 5 derniers chiffres, la racine SIRENE 
restant la même).

La Contribution Foncière des Entreprises (CFE) est calculée sur l’adresse de l’établissement. Une CFE 
s’appliquera donc sur tous les établissements déclarés, dès lors qu’ils sont déclarés actifs !

À retenir
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